
 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-LAMBERT-DE-LAUZON 
 

SÉANCE EXTRAORDINNAIRE DU 22 AVRIL 2024 à 18 h 
 

ORDRE DU JOUR  
 
 
L’ordre du jour présenté à la séance extraordinnaire du 22 avril 2024 est le suivant : 
 
1.- Ouverture de la séance; 
2.- Adoption de l'ordre du jour; 
3.- Règlement numéro 892-24 modifiant le Règlement de zonage numéro 859-23 : 

3.1 Avis de motion, 
3.2 Adoption d’un projet de règlement; 

4.- Règlement numéro 893-24 modifiant le Règlement de lotissement numéro 860-23 : 
4.1 Avis de motion, 
4.2 Adoption d’un projet de règlement; 

5. Règlement numéro 894-24 modifiant le Règlement de construction numéro 861-23 : 
5.1 Avis de motion, 
5.2 Adoption d’un projet de règlement; 

6. Règlement numéro 895-24 modifiant le Règlement sur les permis et certificats 
numéro 862-23 : 
6.1 Avis de motion, 
6.2 Adoption d’un projet de règlement; 

7. Demande d’ordonnance à la cour municipale de Sainte-Marie relativement aux 
constats d’infractions délivrés au 1370, rue du Pont; 

8.- Période de questions 
9-. Levée de la séance. 
 
 

 
1200, rue du Pont 
Saint-Lambert-de-Lauzon 
(Québec) G0S 2W0 
Tél. :  (418) 889-9715 
Fax. :  (418) 889-0660 
www.mun-sldl.ca 

saintlambertdelauzon 
  


	MUNICIPALITÉ DE SAINT-LAMBERT-DE-LAUZON
	SÉANCE EXTRAORDINNAIRE DU 22 AVRIL 2024 à 18 h
	ORDRE DU JOUR

